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    Présentation

    Exerçant désormais sa mission au service des élèves dans de multiples directions (administration, enseignants, parents…), le conseiller principal d’éducation se trouve au cœur du fonctionnement des établissements scolaires d’aujourd’hui.
Mais en même temps, cet ancrage dans la modernité rend ce métier peu lisible et parfois mal compris de nombre de ses partenaires. C’est ici la raison de cet ouvrage : une première analyse globale, à la fois historique, sociologique et praxéologique de ce métier. Cette présentation comprend trois parties : la première pour montrer comment le surveillant général de jadis s’efface brutalement devant les attentes du CPE la deuxième pour montrer comment la catégorie du CPE se construit peu à peu comme un groupe sociologique lié au monde enseignant la troisième pour mettre en évidence, à travers les pratiques du quotidien, la complexité, l’unité et les tensions qui constituent l’essence de ce métier.
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Préface


Gaston Mialaret





La collection L’Éducateur poursuit son itinéraire de présentation des différents partenaires de l’action éducative. Après les assistantes sociales scolaires, les CDI des lycées et collèges, voici un nouvel ouvrage sur les conseillers et conseillers principaux d’éducation. Les images et souvenirs que les gens de ma génération ont pu garder du « Surgé » (surveillant général du lycée) sont à mettre au musée des idées pédagogiques. La création et le développement des postes de CPE (conseiller principal d’éducation) ne correspondent pas à une simple évolution du système éducatif français mais témoignent, au sein de nos établissements du second degré, d’une véritable révolution pédagogique dont on n’a pas encore mesuré tous les effets.

Les trois auteurs occupent (ou a occupé pour l’un d’entre eux) des postes de CPE ; ils connaissent parfaitement la fonction puisque, pendant toute leur vie académique, non seulement ils ont exercé cette fonction mais ils ont participé activement à la formation initiale et continue des CPE (stages organisés par les CEMEA, formation des CPE en IUFM) et ont, à des titres divers, été des membres actifs des organisations qui travaillent à la définition, à l’installation et au développement de la nouvelle fonction de CPE. C’est donc en toute connaissance de cause qu’ils peuvent brosser l’histoire de la fonction et mettre en évidence le fossé qui sépare les anciens surveillants généraux des nouveaux conseillers et conseillers principaux d’éducation.

Mais, au-delà des informations administratives et des textes officiels sur la fonction de CPE, la présentation d’une véritable pédagogie de la vie scolaire est un des intérêts majeurs de ce livre. On pourrait, ici, rappeler l’affirmation de Spencer à propos des écoles anglaises et applicable à notre système éducatif français : « Ce que les cours de nos écoles négligent presque totalement est ce qui intéresse le plus : la question de la vie. » Il s’agit bien d’une véritable révolution dans la vie des collèges et des lycées, d’une nouvelle conception éducative qui ne considère pas l’élève (collégien ou lycéen) comme uniquement le récepteur d’un enseignement académique (et souvent distribué sous forme de tranches de saucisson : une heure de ceci, une heure de cela !) mais comme une personne à part entière qui doit être préparée à la vie de citoyen, consciente de ses devoirs, de ses responsabilités, de ses droits et prérogatives. L’ouvrage écrit par MM. Rémy, Sérazin et Vitali constitue, dans sa dernière partie, un véritable traité de pédagogie de la vie scolaire. A travers les activités du CPE se dessinent tous les problèmes qui peuvent surgir dans la vie quotidienne d’un établissement scolaire et qui relèvent désormais de la compétence du CPE. Il s’agit bien d’un rôle éducatif que doit jouer le CPE, rôle qui doit évidemment être articulé, coordonné avec celui des autres partenaires et, en particulier, celui des professeurs et des familles. Un tel tableau montre, à l’évidence, que nos établissements peuvent devenir de véritables lieux d’éducation au sens le plus large et le plus précis du terme. L’établissement scolaire est et doit constituer une petite société, au sein de la communauté, et permettre aux élèves de faire tous les apprentissages que requiert aujourd’hui la vie en société avec des hommes et des femmes, des citoyens et des citoyennes capables de jouer un rôle actif et positif dans les processus généraux de l’évolution de nos sociétés. L’éducation des jeunes ne peut plus se limiter à l’enseignement des matières académiques, quelles que soient l’importance et la nécessité de celles-ci : l’École ne peut plus, aujourd’hui, n’être que le lieu où se transmet uniquement le Savoir en laissant à d’autres instances (familles, groupes religieux, partis politiques…) le soin de compléter l’éducation du futur citoyen du XXIe siècle. Les professeurs et les autres partenaires de l’action éducative (documentalistes, conseillers d’orientation psychologues, assistantes sociales, médecins, infirmières, personnels divers de l’établissement…) font le travail pour lequel ils ont acquis des compétences et auquel ils ont été préparés. Il reste un espace éducatif à combler, celui de la vie scolaire, et ce sont les CPE qui le prennent en charge.

Certains lecteurs, n’ayant pas encore pris la mesure de la transformation fondamentale des publics d’élèves qui entrent aujourd’hui dans les établissements du second degré et qui restent encore attachés à l’idée que la fonction essentielle du lycée n’est que de transmettre le Savoir, trouveront un peu étonnantes les idées de nos trois auteurs. Ils penseront, à tort, que les fonctions du CPE ont été idéalisées et, comme les auteurs se sont essentiellement centrés sur les fonctions des CPE et n’ont pas beaucoup parlé des autres partenaires, qu’il est exagéré de mettre le CPE au centre de toutes les activités présentées et de lui donner la place prédominante qui résulte de l’énumération de toutes les fonctions. C’est une erreur de conception éducative et de perspective historique ; les auteurs montrent bien que les relations avec tous les autres partenaires de l’action éducative sont essentielles et indispensables pour assurer la cohérence éducative nécessaire à la formation de la personnalité. Et s’il est vrai que tous les CPE actuellement en fonction ne remplissent pas toutes les tâches présentées dans la dernière partie du livre, il n’en est pas moins vrai qu’un jour ou l’autre tout CPE aura l’occasion de les rencontrer. Nos trois auteurs ont participé à la formation des CPE ; il est donc normal qu’ils aient une vue très large des fonctions de ces nouveaux venus dans le paysage de nos institutions scolaires. Leur position philosophique est très clairement exprimée dans ce court passage : « La philosophie de l’action professionnelle du CPE est celle du passage du monde de l’ordre disciplinaire et conservateur, du monde de la soumission et de la violence, au monde de l’homme qui revendique d’exister, qui accède à la maturité et qui s’institue lui-même dans une société de progrès. »

Nous sommes convaincus que ce livre deviendra rapidement le livre de chevet de tous les candidats aux fonctions de CPE et qu’il aidera réellement les collègues en poste, collègues qui constituent, aujourd’hui, le fer de lance d’une profonde et nécessaire révolution pédagogique de nos établissements du second degré.





Glossaire des sigles utilisés










	AE

	Adjoint d’enseignement




	ANCPE

	Association nationale des conseillers principaux d’éducation




	AROEVEN

	Association régionale des œuvres éducatives et de vacances de l’éducation nationale




	AROEVET

	Association régionale des œuvres éducatives et de vacances de l’enseignement technique




	BAC PRO

	Baccalauréat professionnel




	BAFA

	Brevet d’aptitude aux fonctions d’animation




	BEP

	Brevet d’aptitudes professionnelles




	BOEN

	Bulletin officiel de l’éducation nationale (BO)




	CAFCPE

	Certificat d’aptitude aux fonctions de CPE




	CAFE

	Certificat d’aptitude aux fonctions d’éducation




	CAP

	Certificat d’aptitudes professionnelles




	CAPA

	Commission administrative paritaire académique




	CAPN

	Commission administrative paritaire nationale




	CE

	Conseiller d’éducation




	CE/CPE

	Conseillers d’éducation et conseillers principaux d’éducation (ensemble des deux corps)




	CEMEA

	Centres d’entraînement aux méthodes d’éducation active




	CES

	Collège d’enseignement secondaire




	CET

	Collège d’enseignement technique




	CNED

	Centre national d’études à distance




	COP

	Conseiller d’orientation psychologue




	CPE

	Conseiller principal d’éducation




	CPGE

	Classes préparatoires aux grandes écoles




	DEP

	Direction de l’évaluation et de la prospective (ministère de l’EN)




	DP

	Demi-pensionnaire




	DPD

	Direction de la programmation et du développement (ministère de l’EN)




	EN

	Éducation nationale




	EPLE

	Établissement public local d’enseignement




	FOEVEN

	Fédération des œuvres éducatives et de vacances de l’éducation nationale




	FOEVET

	Fédération des œuvres éducatives et de vacances de l’enseignement technique




	FSE

	Foyer socio-éducatif




	GFEN

	Groupe français d’éducation nouvelle




	ICEM

	Institut de la coopération à l’école (techniques Freinet)




	IUFM

	Institut universitaire de formation des maîtres




	JPA

	Jeunesse au plein air (association d’éducation populaire)




	L’US

	L’Université syndicaliste (hebdomadaire du SNES)




	LA

	Liste d’aptitude (tableau d’avancement)




	LEGT

	Lycée d’enseignement général et technologique




	MA

	Maître auxiliaire




	MAFPEN

	Mission académique de formation des personnels de l’éducation nationale




	MEN

	Ministère de l’Éducation nationale




	MI-SE

	Maître d’internat, surveillant d’externat




	OCCE

	Office central des coopératives scolaires




	PE

	Professeur des écoles




	PEC

	Peuple et culture (association d’éducation populaire)




	PEGC

	Professeur d’enseignement général de collège




	PEP

	Pupilles des écoles publiques




	PLP1

	Professeur de lycée professionnel (catégorie 1, anciennement professeur de CET, en extinction)




	PLP2

	Professeur de lycée professionnel (catégorie 2, assimilé professeur certifié)




	PTA

	Professeur technique d’atelier




	SEGPA

	Section d’enseignement général et professionnel adapté




	SES

	Section d’enseignement spécialisé (en collège)




	SG

	Surveillant général




	SMS

	Sciences-médico-sociales (option technologique du second degré)




	SNES

	Syndicat national des enseignements secondaires




	STI

	Sciences et techniques industrielles (option technologique du second degré)




	STL

	Sciences et techniques de laboratoire (option technologique du second degré)




	STS

	Sections de techniciens supérieurs




	STT

	Sciences et techniques tertiaires (option technologique du second degré)




	UFOLEIS

	Union française des œuvres laïques d’éducation par l’image et le son




	UFOLEP

	Union française des œuvres laïques d’éducation physique




	UFOVAL

	Union française des œuvres de vacances laïques




	ZEP

	Zone d’éducation prioritaire











Introduction

Du surveillant général au conseiller principal d’éducation






« Epanouir l’enfant, le socialiser, former son esprit »... sont des valeurs dont le sens profond est défini par la société. Comment veut-on intégrer ces enfants dans la vie communautaire ? Dans quels domaines et vers quels objectifs veut-on former et exercer leur esprit ? Esprit critique ou esprit de conformité ? Normes et valeurs ne sont pas universelles. Chaque collectivité a les siennes propres qui évoluent avec le temps, parfois lentement, parfois plus rapidement lorsque des crises ou des fractures se manifestent.

Du « Surgé » au conseiller principal d’éducation ? C’est l’histoire de l’évolution des valeurs que le corps social cherche à inculquer à ses enfants. Certes, les personnels d’éducation sont acteurs des transformations de leurs pratiques professionnelles mais ils sont également vecteurs des normes du milieu social. L’évolution est commune.

Comment déterminer, dans une pratique innovante, ce qui est la part de la vision prophétique, la part de l’ajustement à un besoin émergent ou, encore, la part résultant d’une nouvelle contrainte sociale ? Une activité novatrice peut être parfois le résultat d’une idée géniale et prémonitoire, parfois une réponse ou une accommodation à un déséquilibre ou à une stimulation mais, le plus souvent, c’est une imbrication de tout cela.




Un métier polymorphe et évolutif

En effet, le « métier » s’est transformé, tout d’abord très lentement, puis avec une progressivité quasi exponentielle après la guerre de 1939-1945. Les missions, les fonctions et les pratiques professionnelles des personnels d’éducation ont, au cours de ces « quarante années glorieuses », changé beaucoup plus que celles de tout autre fonctionnaire dans l’enseignement. Cette évolution est radicale et les deux extrémités, le surveillant général de 1950 et le conseiller principal d’éducation actuel, n’ont plus beaucoup de points communs.

Le projet de cet ouvrage est de faire simplement connaissance avec ces personnels d’éducation en répondant à trois questions :


	D’où viennent-ils ?


	Qui sont-ils ?


	Que font-ils ?









        Première partie. Historique


Chapitre I. L’arrivée du surveillant général





Les surveillants généraux sont les ancêtres des personnels d’éducation. Ils ont été créés au XIXe siècle pour être des agents de transmission et d’apprentissage des valeurs que l’institution sociale de l’époque voulait inculquer à des enfants et adolescents destinés à faire partie l’élite de la nation. Leur mission a évolué lentement, en parallèle avec les transformations progressives des mentalités de la société.

Il n’est pas dénué d’intérêt d’approcher, à travers deux citations, les « finalités éducatives » du pays durant le siècle qui a précédé l’apparition de la fonction et de mesurer ainsi la lenteur avec laquelle la société pouvait se transformer.

1766, Voltaire, dans l’esprit du moment, conseille :

« Il est à propos que le peuple soit guidé et non pas qu’il soit instruit. Il n’est pas digne de l’être. J’entends par peuple la populace qui n’a que ses bras pour vivre. Je doute que cet ordre de citoyens ait jamais le temps ni la capacité de s’instruire. Ils mourraient de faim avant de devenir philosophes. Il me paraît essentiel qu’il y ait des gens ignorants. Si vous faisiez comme moi valoir une terre et si vous aviez des charrues, vous seriez bien de mon avis ; ce n’est pas le manœuvre qu’il faut instruire, c’est le bon bourgeois, c’est l’habitant des villes ; cette entreprise est assez grande et assez forte. »


1801, dans un texte posthume, Mme Necker [1]  déclare :

« Si je faisais un collège pour le peuple, je lui apprendrais d’abord sa religion et ses devoirs ; quelques maximes pour la conduite de sa santé, à lire, à écrire et à compter ; et enfin un seul moyen de gagner sa subsistance soit art, métier, etc. pour qu’il s’y livrât tout entier et s’en acquittât parfaitement, et rien de plus. »





Une société humaniste paternaliste

C’est dans une telle société de « gens bien élevés », qui condescendent à s’intéresser aux autres et jettent un regard bienveillant sur le « bon peuple », comme un père sur ses enfants, que le surveillant général va voir le jour. Il sera chargé de défendre et transmettre ces valeurs en veillant bien à ce que chacun reste à la place que la naissance lui a attribuée et que les disciples respectent bien le maître. Il veillera à étouffer, dans l’œuf, tout esprit critique, pouvant devenir la source d’une remise en cause.




Le lycée impérial, berceau du surveillant général

L’année 1847 voit la naissance du surveillant général. Le décret place cet ancêtre du conseiller principal d’éducation dans la hiérarchie universitaire après les professeurs mais avant les maîtres élémentaires et les maîtres répétiteurs. Lorsque le surveillant général apparaît les établissements sont en mutation. Les lycées impériaux, avec leur discipline à la fois militaire et monacale, vont se transformer en une cinquantaine d’années en établissements publics et laïcs d’instruction publique.

Les méthodes sont appropriées aux mœurs du temps. La discipline est militaire et la pratique religieuse obligatoire et importante. Dans le lycée impérial, les élèves, répartis en compagnies (une compagnie par niveau) dirigées chacune par un sergent et quatre élèves, se déplacent, en rangs et en uniforme, au son du tambour. Le clairon rythme les moments importants de la journée. Le règlement interdit la conversation au cours des repas.

Les punitions sont peu nombreuses mais sévères, semblables à celles de l’armée : la prison, la salle de pénitence, les arrêts (au pain sec et à l’eau), la privation de l’uniforme. De plus, il est fait un usage habituel de la férule (remplacée très vite en classe par la bonne grosse règle en bois) et parfois du fouet. Des sanctions humiliantes sont continuelles, pour les fautes bénignes, comme par exemple le piquet avec le port d’inscriptions diverses et dégradantes, les séances d’agenouillement avec ou sans main levée portant une brique ou encore la confiscation du bonnet de nuit (les dortoirs n’étaient évidemment pas chauffés). Mais déjà un arrêté du 10 juin 1803, dans son article 122, interdit les punitions corporelles.




Le statut initial

Le décret du 17/11/1847 crée la fonction de surveillant général dans les lycées. La circulaire ministérielle du 20/12/1847 définit la mission.

Les surveillants généraux sont nommés par le ministre sur une liste d’aptitude ouverte aux répétiteurs [2]  ayant cinq années d’ancienneté. Leur mission est d’être les auxiliaires des censeurs des études et, sous les ordres de celui-ci, de diriger les répétiteurs. Ils prennent rang, dans la hiérarchie protocolaire du lycée, après les professeurs et devant les maîtres de l’enseignement élémentaire. Ils participent à l’attribution du tableau d’honneur en attribuant une note de conduite. Ils sont membres du conseil de discipline mais ils sont chargés de l’instruction des cas. S’ils sont licenciés et après cinq années d’ancienneté, ils peuvent postuler à un poste de censeur des études à condition que le titre d’officier d’académie leur ait été octroyé.




La mission triste du surveillant général

Le surveillant général, de service permanent, est tenu de loger au lycée (au début sans sa famille) et ne peut sortir sans l’autorisation du proviseur. Il est chargé du bon ordre de l’établissement, de l’application du règlement et des sanctions, il est responsable de la discipline, des absences, des retards, de la tenue, de la propreté et de la politesse des élèves, etc. Il tient le « cahier des punitions », sanctionne pour tout le monde et veille à « l’application des peines ».

Mais le surveillant général va faire aussi évoluer l’arsenal disciplinaire. On utilisera alors, plus souvent, des tâches extraordinaires comme substituts des punitions « physiques » précédentes. Le « Surgé » escomptant ainsi reconnaissance et valorisation de sa fonction va avoir recours à des « pensums » en relation avec l’enseignement ; il va se complaire à utiliser le latin et le grec. Il fera donc recopier des pages de textes ou de grammaire et prescrira, sans modération, les fameuses « conjugaisons à tous les temps et tous les modes » de verbes comme « devoir respecter le maître » ou en latin « ridiculus sum ». La grande retenue du dimanche et la petite du jeudi (de 14 à 18 heures) sont largement utilisées pour faire participer ainsi la discipline à l’instruction. A peine créée, la fonction, dans sa recherche d’identification, cherche déjà à se rapprocher des enseignants.

Néanmoins, à l’opposé des sanctions, le surveillant général va mettre en œuvre des récompenses (toujours dans l’esprit de l’époque). C’est ainsi qu’il pourra donner chaque jour une bonne note (de conduite ou de travail) à un élève ou à un groupe d’élèves et qu’il pourra à la fin de chaque semaine faire « citer à l’ordre de la classe ou de l’étude » un bon élève pour le valoriser et le montrer en exemple.

La notion de vie scolaire, au sens où nous l’entendons aujourd’hui, est inexistante. Les jeunes sont réduits au rang de disciples qui doivent le plus grand respect à leurs maîtres. Leur éducation ne peut passer que par la contrainte. Le rôle de la surveillance générale est réduit et limité stricto sensu ; l’image du surveillant général, incarnation d’un certain ordre moral et social, est particulièrement négative. Assumant « le travail répressif » qui permet aux autres personnels de garder les mains propres, il devient très vite objet de crainte, de mépris et souvent de haine de la part des élèves. Il n’est apprécié des enseignants et de ses chefs que dans la mesure où il réussit à maintenir une discipline ferme et sans discussion. Ses objectifs comme sa pratique professionnelle sont sommaires : maintenir, par une discipline ferme, les élèves dans la plus grande soumission et étouffer le moindre esprit critique.




Le « Surgé » entre dans l’histoire

C’est ainsi que se crée l’archétype du « Surgé », personnage à la fois redoutable et ridicule, qui fera un sujet de choix pour quelques productions littéraires et deviendra la source de « bonnes histoires » et de caricatures.








Notes du chapitre

[1] ↑ Mme Necker, épouse du ministre Claude Necker, mère de Mme de Staël.

[2] ↑ Les répétiteurs étaient des surveillants de carrière. Le corps comportait trois grades. L’un de ceux-ci assurait des remplacements de professeurs.




Chapitre II. L’arrivée d’un surveillant général éducateur





La fonction va évoluer lentement, très lentement, pendant un siècle, suivant en cela l’évolution de la société. Le statut et la situation administrative des surveillants généraux sont pratiquement figés jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale. Il y a bien eu une amélioration progressive des conditions de travail et de logement mais la mission et la fonction sont pratiquement restées identiques à ce qu’elles étaient à l’origine. Tout cela va changer rapidement.

Les années qui suivent la Libération voient la France se restructurer, c’est une période de reconstruction et de forte croissance. Cette renaissance concerne aussi le secteur de l’éducation qui va se transformer. Le nombre des établissements augmente et on assiste, notamment, à un rapide développement de l’enseignement technique public. Les surveillants généraux se répartissent en deux grades qui ont les mêmes charges et les mêmes fonctions. L’évolution qui transformera les surveillants généraux en personnels d’éducation trouvera son origine dans l’un de ces corps.





1 - Les établissements publics d’enseignement après la guerre 1939-1945

A cette époque, dans le second degré public, on trouve trois types d’établissements :


Les cours complémentaires (futurs collèges)

Peu nombreux, ils comportent des enseignements de premier cycle (de la sixième à la troisième) uniquement pour préparer le « brevet du premier cycle du second degré » (devenu brevet des collèges) et le concours d’entrée des écoles normales d’instituteurs (qui recrutent au niveau de la seconde). Il n’y a pas de poste de surveillant général dans ce type d’établissement. Les bons élèves ont la possibilité d’intégrer les lycées en classe de seconde (généralement sur examen).




Les lycées classiques et modernes

Il existe un lycée dans chaque ville de préfecture et de sous-préfecture avec, généralement, un enseignement dans les deux cycles : un petit lycée de la douzième à la septième et un grand lycée de la sixième à la terminale. Quelques-uns, dans les grandes villes et chefs-lieux d’académie, sont dotés de classes préparatoires. Ce sont ces établissements qui reçoivent ce que nous appellerons aujourd’hui « les vrais lycéens » (au sens où l’entend F. Dubet [1] ) qui représentent environ 10 % de la classe d’âge. Un examen d’entrée est ouvert chaque année aux élèves de CM2 pour une entrée en sixième (les élèves sortant de septième du petit lycée en sont dispensés). Un internat fonctionne pour les élèves, souvent dès la sixième. Dans ces établissements on trouve des surveillants généraux dits de lycée.




Les établissements d’enseignement technique


Les lycées techniques

Ils sont peu nombreux : ils préparent aux brevets techniques, ils reçoivent des élèves de la sixième à la terminale (avec, également, des entrées aux niveaux quatrième et seconde). Dans ces lycées, dotés d’un internat, on trouve des surveillants généraux de lycée.




Les centres d’apprentissage (futurs collèges d’enseignement technique)

Ils sont en plein développement car il s’agit de donner à la jeunesse une formation professionnelle nécessaire à la nation dans cette période de reconstruction du pays et de croissance économique. Leur nombre va rapidement progresser et ils vont se transformer en collèges d’enseignement techniques (CET). Ils recrutent après l’école primaire pour préparer des CAP (certificats d’aptitudes professionnelles) qui, reconnus dans les conventions collectives, déterminent la catégorie « ouvrier qualifié »). On trouve toujours des surveillants généraux dits de CET dans ces établissements qui sont pratiquement tous dotés d’un internat souvent important. Ces CET deviennent le champ d’expérimentation des surveillants généraux. En effet, on va assister à une évolution expérimentale de leurs pratiques professionnelles et on va voir apparaître, corrélativement, une notion fonctionnelle d’animation qui, plus tard, ira se fondre dans celle beaucoup plus large de « vie scolaire ».

L’État fait un énorme effort en faveur de ces établissements, chargés de promouvoir une élite ouvrière et de favoriser l’accès du plus grand nombre d’élèves à une qualification professionnelle : crédits d’équipement, crédits de fonctionnement et même crédits d’aide aux activités post et périscolaires ainsi que des bourses substantielles pour les élèves en difficultés matérielles (appelées « bourses aux enfants sans famille »). Les élèves reçoivent de l’habillement, de l’outillage et ont la possibilité de partir en centres de vacances avec beaucoup de facilités. Par exemple, dans les collèges d’enseignement technique de garçons, la « boîte à outils » qui comporte l’outillage de base que tout ouvrier doit posséder personnellement en fonction de sa spécialité et qui représente souvent un investissement important, est offerte à l’entrée dans l’établissement.

Il y a beaucoup de collèges d’enseignement technique masculins ; les formations préparant aux différents CAP couvrent tous les secteurs (industrie, bâtiment, services). Pour les jeunes filles, par contre, les établissements sont moins nombreux et ils offrent un panel professionnel moins large (à cette époque, le nombre de femmes au travail est très faible mais en augmentation continuelle). Les jeunes filles ont généralement le choix entre la sténodactylographie, la comptabilité (puis la mécanographie), les métiers de l’industrie de l’habillement, quelques « formations de base » (aides maternelles, aides-soignantes) et, surtout, les « arts ménagers » (couture, cuisine, tenue de maison et soins des enfants) pour lesquels il existe également un CAP.






L’encadrement éducatif (hors enseignement)

A part quelques classes de terminales dans les petites villes, les établissements, en général, ne sont pas mixtes. Une timide mixité apparaît pourtant dans le corps professoral.


La direction des établissements

Les lycées de garçons sont dirigés par un proviseur (homme) assisté par un censeur (adjoint). Les lycées de jeunes filles par une directrice assistée d’une dame censeur. Il en est de même pour les lycées techniques. Ces personnels sont choisis par la hiérarchie.

Les collèges d’enseignement technique (suivant qu’ils reçoivent des garçons ou des filles) sont dirigés par un directeur ou une directrice mais ils ne disposent pas d’adjoint et c’est le surveillant général qui, par défaut, en assume la fonction. Cette situation ambiguë va générer des potentialités conflictuelles pendant des dizaines d’années et il n’est pas certain qu’à l’heure où cet ouvrage paraît, elle soit totalement éclaircie.

Hormis les enseignants, on rencontre dans tous ces établissements des surveillants généraux et des surveillantes générales, suivant les usages de la non-mixité, qui se répartissent en deux catégories :






La catégorie des surveillants généraux de lycée

Le déroulement de carrière est le même que celui de la catégorie des adjoints d’enseignement. Les surveillants généraux de lycée sont choisis sur une « liste d’aptitude aux fonctions de surveillant général de lycée » (sorte de tableau d’avancement). Pour postuler puis prendre rang sur cette liste d’aptitude il est nécessaire d’être âgé de 25 ans, de posséder une licence d’enseignement et d’avoir accompli trois années de service d’enseignement.

Le ministre procède, chaque année, à la nomination des nouveaux après consultation des commissions paritaires et les nomme sur des postes budgétaires comme stagiaires. Ils sont titularisés au bout d’une année (au cours de laquelle ils reçoivent parfois la visite d’un inspecteur) par un arrêté du recteur au vu du rapport du chef d’établissement. Il n’existe aucune formation initiale et le surveillant général est considéré comme opérationnel dès sa nomination en tant que stagiaire ; il occupe un poste en pleine responsabilité. La formation continue est également inexistante.




La catégorie des surveillants généraux de CET


Le déroulement de carrière est analogue à celui du corps des professeurs techniques d’atelier (PTA) de CET. Les surveillants généraux sont choisis également sur une « liste d’aptitude aux fonctions de surveillant général de collège d’enseignement technique ». Les conditions pour postuler et prendre rang sur cette liste sont légèrement différentes : il faut être bachelier, avoir accompli cinq années de service et être âgé de 28 ans. Les nominations comme stagiaires puis la titularisation s’effectuent de la même manière que pour les surveillants généraux de lycée. Il n’existe pas plus de formation initiale ou continue pour cette catégorie que pour la précédente.




Les répétiteurs

Le corps des répétiteurs, plus ancien encore que celui des surveillants généraux, est alors en extinction et il s’éteindra au cours des premières années soixante. Les répétiteurs encadrent encore des études et des permanences mais n’interviennent plus à l’internat. Certains assurent des tâches administratives subalternes dans les bureaux des censeurs ou des surveillants généraux (relevés d’absences, tenue des cahiers de punitions, distribution des billets de retards, etc.). Il faut admettre que les derniers survivants de cette catégorie qui sont proches de la retraite, usés et aigris par une carrière de surveillance de terrain, n’offrent pas toujours une image positive d’éducateur. Les « meilleurs » ont été intégrés dans le corps des surveillants généraux ou « recyclés » dans les services des bibliothèques voire dans des compléments ou remplacements de services d’enseignants.

Il n’y a pas eu de nomination de répétiteur dans les collèges d’enseignement technique où les études de permanences n’existent pratiquement pas, l’encadrement de l’internat et des études du soir sont assurées dans les CET par des maîtres d’internat.




Les maîtres d’internat et surveillants d’externat (MI/SE)

Cette catégorie, de création récente [2] , remplace les répétiteurs. Ces jeunes étudiants vont jouer un rôle particulièrement important comme acteurs mais aussi comme vecteurs dans le changement du climat des établissements (dans les CET notamment) et des pratiques professionnelles des surveillants généraux.

Pour devenir maître d’internat ou surveillant d’externat il faut préparer une licence dite d’enseignement et donc (en principe) se destiner à l’enseignement. La fonction est lourde à cette époque car un maître d’internat doit 40 heures hebdomadaires de travail et le service de nuit ne compte que pour deux heures entre l’entrée et la sortie du dortoir (horaire actuel : 34 heures et service de nuit comptant pour trois heures de l’extinction des lumières au réveil des élèves pour les MI et 28 heures pour les SE). Les samedis et dimanches (à plein temps, car il reste toujours des internes pendant le week-end) dévorent une partie importante de la durée hebdomadaire du service des maîtres d’internat.

La majorité d’entre eux sont motivés et compétents. S’ils n’ont pas reçu de formation initiale de la part de l’institution, ils ont, pour la plupart, encadré des centres de vacances. C’est le début de la grande explosion des vacances collectives d’enfants et d’adolescents : le « job d’été » des étudiants est surtout l’encadrement des colonies de vacances ou des camps d’adolescents et le ministère de la Jeunesse et des Sports exige que les cadres des centres de vacances soient diplômés. C’est ainsi que les maîtres d’internat et surveillants d’externat sont, la plupart du temps, en possession du brevet de moniteur de colonies de vacances ou de centres de vacances d’adolescents (correspondant au BAFA actuel). Le premier s’obtient après une formation de huit à dix jours en internat (dans l’un des trois organismes agréés) suivie d’un stage pratique de moniteur en centre de vacances au cours duquel un contrôle est effectué par un inspecteur de la Jeunesse et des Sports.

Cette formation de base est précieuse car elle peut se transposer avec quelques arrangements et quelques précautions dans l’encadrement des élèves en dehors de la classe (notamment à l’internat) pour peu que l’administration de l’établissement veuille bien en profiter, ce qui sera le cas dans les CET.




Des équipes de surveillance de qualité et à haut potentiel

L’institution veut des surveillants formés et efficaces. On relève l’organisation de stages annuels de formation de maîtres d’internat dès 1946 dans de nombreuses académies. Le bilan de l’année 1952 (récapitulé dans le tableau suivant) montre qu’au plan national [3] , plusieurs centaines de MI ont reçu une formation.



[image: ]Académie 	Lieu 	Dates 	Nbre h. Nbre f. 	Total 	Besançon 	Besançon 	07 au 15/09/52 25 25 50 	Bordeaux 	Bordeaux 	Pas de rapport de stage 	Caen 	Houlgate 	07 au 16/09/52 30 21 51 	Clermont-Fd 	Guéret 	10 au 18/09/52 24 25 49 	Dijon 	Pas de stage 	Grenoble 	Annecy 	07 au 13/09/52 15 24 39 	Lille 	Arras 	01 au 10/09/52 38 18 56 	Lyon 	Chalon-sur-	08 au 16/09/52 29 30 59 	Saône 	Marseille 	Nice 	17 au 25/09/52 49 	Montpellier 	04 au 13/09/52 Pas de rapport de stage



[image: ]Académie 	Lieu 	Dates 	Nbre h. Nbre f. 	Total 	Nancy 	Toul 	08 au 17/09/52 	30 29 59 	Paris 	2 stages 	Pas de rapport de stage 	Poitiers 	La Rochelle 	09 au 16/09/52 	61 	Rennes 	Angers 	25 22 47 	Strasbourg 	Pas de stage 	Toulouse 	Lillau 	15 au 24/09/52 	24 17 41





Ces stages qui se déroulent en internat sont encadrés par des équipes mixtes : instructeurs CEMEA [4]  et membres de l’éducation nationale (souvent aussi militants CEMEA). La hiérarchie institutionnelle (recteurs, inspecteurs d’académie et inspecteurs de l’enseignement technique) affiche clairement l’intérêt quelle porte à ces formations par des visites ou des participations plus longues. La formation qui alterne cours, discussions et activités pratiques est appréciée des stagiaires.

Dans les rapports de stage, on peut lire que les équipes d’encadrement fonctionnent dans la bonne entente, les objectifs sont clairement exprimés et partagés par tous. Il s’agit d’apporter des connaissances sur les adolescents et leurs besoins, sur l’institution et les espaces de vie, de faire passer des concepts comme : respect des enfants, souci de leur éducation, sens de la responsabilité, recherche de qualité de la vie collective et, ainsi, de donner un sens au rôle du MI.

L’orientation des stages est marquée « éducation nouvelle-méthodes actives » qui mobilise la participation de « l’éduqué ». Ces formations sont, de plus, généralement mobilisatrices.

Pour montrer le cursus de formation des MI, nous reproduisons la grille de stage de formation des maîtres et maîtresses d’internat de l’académie de Caen [5]  à Houlgate (14) du 7 au 16 septembre 1952.



[image: ]Dimanche 07 à 17 h 	La promenade organisée éducative 	Ouverture du stage 	Discussion sur les causeries faites 	Organisation du stage 	Chant 	Veillée de jeux d’intérieur 	Préparation veillée jeux dramatiques 	Lundi 08 	Samedi 13 	L’évolution de l’internat (historique) 	Les cas difficiles à l’internat 	Jeux d’extérieur 	Jeux d’extérieur 	Rôle du maître d’internat 	Les internats masculins 	La promenade (utilisation de la carte 	Les internats féminins 	d’état-major) 	Jeux sur le stade 	L’accueil 	Discussion sur les causeries faites 	Chant 	Travail sur les jeux d’intérieur 	Veillées de jeux de société 	Dimanche 14 	Mardi 09 L’enfant Jeux d’extérieur Les études Jeux dramatiques 	Les foyers Temps libre Le secourisme pratique Discussion : les journaux d’enfants Chant 	Mouvements et récréations Chant Veillée ciné-club 	Préparation de la veillée de jeux dramatiques 	Lundi 15 	Mercredi 10 	Le statut des MI 	L’adolescent 	Jeux d’extérieur 	Jeux d’extérieur 	Étude de cas : difficultés de discipline	Le dortoir et le réfectoire La promenade organisée Les méthodes actives Chant 	Réception des stagiaires par la secrétaire générale du recteur Veillée d’audition de disques 	Jeudi 11 	Préparation de la veillée du soir 	Autorité et discipline 	Discussion sur les études de cas 	Jeux d’extérieur 	Chant 	La promenade récréative 	Veillée de jeux dramatiques 	Les activités manuelles Discussion sur les causeries faites Chant Veillée club de lecture 	Mardi 16 Les acquisitions pratiques La réforme de l’enseignement L’intégration du MI à la vie de l’établissement	Vendredi 12 	Vie collective et formation morale 	Repas en commun présidé par le rec- teur	Jeux d’extérieur 	Les sanctions 	Conclusions du stage







Les surveillants généraux reçoivent donc des personnels de surveillance compétents et, qu’ils soient formés dans le cadre des centres de vacances ou dans celui de l’éducation nationale, ils ont acquis une bonne qualification dans l’encadrement des adolescents. Ceux qui n’ont aucune formation sont l’exception. C’est ainsi que l’on trouve souvent dans les CET des équipes de surveillance convaincues et enthousiastes qui font un véritable travail d’éducation. Les MI arrivent avec des capacités et des réserves d’animation : activités de veillées, de jeux d’intérieur et d’extérieur, etc., mais aussi avec le désir de les mettre en œuvre. Le climat de l’établissement, les relations, les pratiques professionnelles de l’équipe d’éducation/surveillance ne peuvent que s’améliorer.







2 - Rencontre d’une population nouvelle et de l’éducation populaire


Les internats font le plein

Pratiquement, tous les établissements ont un internat et dans les CET la proportion du nombre des internes est souvent très importante par rapport à l’effectif total. Les moyens de transport collectifs sont peu développés et les moyens de transport individuels encore moins, ces internats fonctionnent donc également le week-end et, à de rares exceptions près (quelques lycées classiques et modernes dans les grandes villes), ne ferment qu’aux vacances trimestrielles.

Dans certains établissements il y a des listes d’attente pour entrer à l’internat tellement la demande est forte. Pour les élèves qui habitent loin des établissements scolaires, la « pension » est le seul moyen d’avoir accès à des études au-delà de l’école primaire qui s’arrête au « certificat d’études primaires ». Néanmoins, la « pension » est pratiquement toujours une nécessité plus qu’un choix pour les jeunes. C’est là que les différences de stratégies d’encadrement des élèves vont se faire jour entre les lycées et les CET et cela mérite une analyse particulière.




La vie du lycéen interne

Le matin, à la sortie du dortoir ou après le petit déjeuner, l’interne de lycée a droit à une petite demi-heure d’étude (pour réviser les leçons). Ensuite il rejoint ses camarades externes et il va en cours jusqu’à midi. Le midi, avant ou après le repas, en fonction de l’organisation du service de cantine, le lycéen a droit à un moment de récréation et à une heure ou trois quarts d’heure d’étude surveillée. Ensuite, il a cours jusqu’à 16 ou 17 heures puis, après son goûter et un autre moment de détente, il se rend en étude surveillée pour une durée de deux heures ou une heure et demie. Après le repas du soir et un court moment de détente il retourne encore en étude pendant une heure ou une heure et demie avant d’aller se coucher. Et comme il peut également avoir une heure de permanence dans la journée, l’interne a toujours, au moins, quatre ou cinq heures d’étude dans sa journée. En considérant également les « internes externés » (qui arrivent le matin pour la première heure et partent après le dîner des internes), les « externes surveillés » qui participent seulement à l’étude surveillée après le goûter comme les demi-pensionnaires, la majorité des lycéens passent de nombreuses heures en étude chaque jour. A celles-ci il faut ajouter celles du jeudi (devenu congé du mercredi actuel), du samedi et du dimanche car l’absence de cours ces jours-là ne supprime pas les études surveillées mais permet d’en faire davantage.

En résumé, les élèves de lycée et notamment les internes passent de longs moments où ils doivent étudier personnellement car presque tous les cours génèrent des devoirs, des leçons ou des recherches individuelles.




L’interne de CET


L’organisation pédagogique des collèges d’enseignement technique est différente et on s’aperçoit rapidement qu’il est impossible de faire vivre les élèves sur la même organisation que celle des lycées traditionnels.

En effet, un élève de lycée suit de 24 à 28 heures de cours par semaine mais l’élève de CET en suit de 36 à 40 qui se répartissent ainsi : quinze à vingt heures d’atelier (aucun travail personnel en dehors de l’atelier), plusieurs d’heures de technologie et de dessin industriel et le reste en enseignement général (mathématiques, sciences, français, histoire et géographie, éducation physique et sportive) dont les instructions pédagogiques recommandent de réduire le travail personnel au strict minimum. Contraindre l’élève de CET à de longs moments d’étude surveillée (comme en lycée) alors qu’il a peu de travail personnel à faire et qu’il n’en a pas, non plus, le goût, engendrerait une situation insupportable et explosive. Accorder de plus longs moments de récréation et de liberté ne peut s’envisager sans risque d’ennui et d’oisiveté (qui, comme chacun sait, « est mère de tous les vices ») : il est donc indispensable d’organiser des moments d’activité de loisirs.

Deux facteurs favorables facilitent l’encadrement des élèves en CET : le premier est le faible effectif de ces établissements (entre deux cents et cinq cents élèves) et le second est le fort pourcentage d’internes dans l’effectif global (de 50 à 75 %). La qualité de la vie et le climat qui règnent à l’internat influencent fortement ceux de l’établissement tout entier ; les surveillants généraux vont donc accorder beaucoup d’importance à l’organisation de la vie collective à l’internat.




Le surveillant général animateur

Au cours des week-ends, le problème de l’encadrement des internes qui restent au CET s’amplifie car les temps de loisir et de récréation deviennent plus nombreux. La nécessité d’« occuper » les internes pendant ces temps libres amène les SG à infléchir leurs pratiques professionnelles ; ainsi, à côté des promenades traditionnelles et des activités sportives, se développent des animations socio-éducatives qui rencontrent la faveur des jeunes mais également celle des équipes de surveillance.

Les personnels d’éducation s’investissent et favorisent dans le collège d’enseignement technique la naissance de ces activités socio-éducatives ; quelques enseignants et, surtout, les surveillants participent largement à ces animations. Les MI, jeunes, adaptables, proches des élèves et très souvent motivés, vont donc prendre une place prépondérante dans la création et l’animation de ces activités nouvelles. Le service en présence des élèves est long et il est nécessaire de restreindre les risques de tension (le service de week-end va du samedi midi au lundi matin sans interruption dans l’encadrement des internes). La participation à des activités socio-éducatives apporte de la détente et permet une meilleure qualité relationnelle et, par la manière dont elles sont organisées, ces activités sont susceptibles d’apporter également et de surcroît, des éléments d’éducation.

On voit donc apparaître les « clubs » : ciné-club, photo-club, club journal, club ping-pong, club théâtre, club lecture, club camping, club philatélie, vélo-club, club nature, club échecs, etc. Certains CET en font fonctionner plus de vingt. C’est dans l’intervalle 1955 à 1965 que le succès de ces activités atteint son sommet.

Les surveillants généraux comprennent rapidement tout le parti qu’ils peuvent tirer de ces animations et ils en sont, la plupart du temps, les organisateurs essentiels car ils constatent, comme Makarenko [6]  (dans sa colonie de délinquants Gorki), que la prégnance du groupe sur les individus qui le composent n’est jamais neutre. Le désir d’identification au groupe participe fortement à l’enrichissement personnel ou à la dégradation individuelle. Bien organisée et gratifiante, la collectivité peut devenir autant, sinon plus éducatrice que l’éducateur.

C’est donc sur la vie collective que les SG, dans les CET, portent une attention et un effort particuliers. Ils ont recours à des pratiques professionnelles innovantes qui vont modifier progressivement leurs méthodes traditionnelles du maintien de l’ordre et de la discipline en y introduisant, subrepticement parfois, ici un début de dialogue, là une petite place à l’élève dans la prise en charge de sa vie et de sa propre éducation. A cette époque, ces méthodes sont jugées totalement incongrues et dangereusement démagogiques par leurs collègues des lycées classiques et modernes qui, toujours sans problème, ne ressentent nullement un besoin de remise en cause.




Les associations d’éducation populaire

Ces associations sont nombreuses et prospères à la fin des années cinquante et au début des années soixante. Dans chaque département la Fédération des œuvres laïques (FOL) avec ses sections et les autres organisations laïques apportent services et moyens aux établissements qui le souhaitent et presque tous sont adhérents à une ou plusieurs de ces organisations comme :


	UFOLEIS (Union des fédérations des œuvres laïques pour l’enseignement de l’image et du son) qui distribue à bas tarif les films 16 mm à tous les ciné-clubs ;


	UFOVAL (Union des fédérations des œuvres de vacances laïques) qui organise des centres de vacances et offre des services pour la mise en œuvre des centres de vacances d’établissement ;


	UFOLEP (Union des fédérations des œuvres laïques pour l’éducation physique) qui organise les rencontres sportives et des championnats ;


	CEMEA (Centres d’entraînement aux méthodes d’éducation active) qui forment les cadres des centres de vacances et organisent des sessions de formation aux diverses activités socio-éducatives. Mouvement d’éducation nouvelle, les CEMEA militent également pour une pédagogie active où le jeune participe à sa propre éducation ;


	PEC (Peuple et culture) qui se préoccupe de la lecture et offre toute une panoplie de fiches de lecture permettant d’animer les « veillées lectures ». PEC offre aussi des sessions de formation pour les activités liées à la poésie et à la lecture ;


	d’autres associations (loi 1901) tels l’OCCE (Office central de la coopération à l’école), les PEP (Pupilles des écoles publiques), la JPA (Jeunesse au plein air)… ont aussi des relations avec les établissements et contribuent également à peser pour une évolution qualitative de l’animation, concept naissant de la vie scolaire.




Les SG font largement appel à ces associations pour l’organisation et le fonctionnement des activités socio-éducatives de leurs établissements.




L’AROEVET et la FOEVET


Une association (loi 1901) se crée pour fédérer les activités socio-éducatives qui se déroulent dans les collèges d’enseignement technique : la FOEVET (Fédération des œuvres éducatives et de vacances de l’enseignement technique) au plan national ; son siège est situé au ministère (à la Direction de l’enseignement technique). Un relais académique est mis en place dans chaque rectorat, généralement dans le service de l’Inspection principale de l’enseignement technique : l’AROEVET (Association régionale des œuvres éducatives et de vacances de l’enseignement technique). L’inspecteur principal de l’enseignement technique en est le président de droit. Par ces initiatives, l’institution s’engage et reconnaît ainsi le travail éducatif réalisé dans les CET, et comme les principaux artisans en sont les SG c’est, en fait, une reconnaissance de leurs pratiques innovantes.
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Dimanche 07a 17 h
Ouverture du stage
Organisation du stage
Veillée de jeux d’intérieur
Lundi 08

L’évolution de P'internat (historique)
Jeux d’extérieur
Role du maitre d’internat
La promenade (utilisation de la carte

d’état-major)

Laccueil

Chant

Veillées de jeux de société
Mardi 09

Lenfant

Jeux dextérieur

Les études

Jeux dramatiques
Mouvements et récréations
Chant

Veillée ciné-club

Mercredi 10
Ladolescent

Jeux dextérieur

Le dortoir et le réfectoire
La promenade organisée
Les méthodes actives
Chant

Jeudi 11
Autorité et discipline

Jeux d’extérieur

La promenade récréative

Les activités manuelles
Discussion sur les causeries faites.
Chant

Veillée club de lecture

Vendredi 12
Vie collective et formation morale
Jeux d’extérieur
Les sanctions

La promenade organisée éducative
Discussion sur les causeries faites
Chant

Préparation veillée jeux dramatiques

Samedi 13
Les cas difficiles a I'internat
Jeux d’extérieur
Les internats masculins
Les internats féminins
Jeux sur le stade
Discussion sur les causeries faites
Travail sur les jeux d’intérieur

Dimanche 14

Les foyers
Temps libre
Le secourisme pratique
Discussion : les journaux d’enfants
Chant
Préparation de la veillée de jeusx dra-

matiques

Lundi 15

Le statut des MI

Jeux d’extérieur

Etude de cas: difficultés de disci-
pline

Réception des stagiaires par la secré-
taire générale du recteur

Veillée d’audition de disques

Préparation de la veillée du soir

Discussion sur les études de cas

Chant

Veillée de jeux dramatiques

Mardi 16

Les acquisitions pratiques

La réforme de Penseignement

Lintégration du M 4 la vie de I'éta-
blissement

Repas en commun présidé par le rec-
teur

Conclusions du stage
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Académie Lieu Dates Nbre h. Nbref. Total

Besangon Besangon 07 au 15/09/52 25 25 50
Bordeaux Bordeaux Pas de rapport de stage

Caen Houlgate 07 au 16/09/52 30 21 B
Clermont-Fd ~ Guéret 10 au 18/09/52 24 25 49
Dijon Pas de stage

Grenoble Annecy 07 au 13/09/52 15 24 39
Lille Arras 01 au 10/09/52 38 18 56
Lyon Chalon-sur- 08 au 16/09/52 29 30 59

Sadne
Marseille Nice 17 au 25/09/52 49

Montpellier 042u13/09/52  Pas de rapport de stage
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Académie

Lieu

Dates

Nbre h. Nbref. Total

Nancy
Paris
Poitiers
Rennes
Strasbourg
Toulouse

Toul
2 stages

La Rochelle
Angers

Pas de stage
Lillau

08 au 17/09/52

09 au 16/09/52

15 au 24/09/52

30 29 59

Pas de rapport de stage
61

25 2 47

24 17 41
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